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Grand Est 
 

 

PROCES-VERBAL 
DU COMITE SOCIAL ECONOMIQUE DE  

DARTY GRAND EST 
DU 14 MARS 2019 

 

 
1. Approbation du procès-verbal du C.S.E. de Darty Grand Est du 22 Février 2019 

 
2. Point sur l'activité économique et sociale : 

Tendance Activité économique financière et sociale à fin Février 2019 
Valeur des FCP 
Désignation du membre CSE participant aux réunions du conseil de surveillance des FCP 

 
3. Information sur les déclarations handicap 2018 

 
4. Information et Consultation des membres du C.S.E. sur la Politique Sociale de l’entreprise, les conditions 

de travail et l’emploi (hors formation) (documents joints): 
Bilan social 2018 et Rapports annuels 2018 (temps partiel / égalité hommes-femmes) : 

- Évolution de l’emploi ; Qualifications ; Conditions de travail ; Congés et aménagement du temps de travail ; 
Durée du travail; Égalité professionnelle entre les hommes et les femmes  

 
5. Information des membres du C.S.E. sur le résultat des index 2018 liés à l’égalité femmes/hommes 

 
6. Information et Consultation des membres du C.S.E. sur l’examen des éventuelles possibilités de 

reclassement ou l’impossibilité de reclassement de Monsieur Raphaël BETTON, qui, suite à un arrêt 
maladie, a été déclaré inapte par le médecin du travail le 25 février 2019 (document joint) 

 
7. Information et Consultation des membres du C.S.E. sur l’examen des éventuelles possibilités de 

reclassement ou l’impossibilité de reclassement de Monsieur Frédéric DEMAEL, qui, suite à un arrêt 
maladie, a été déclaré inapte par le médecin du travail le 22 février 2019 (document joint) 
 

8. Suivi de l’accord de Plan de Sauvegarde de l’Emploi 
 

9. Activités sociales et culturelles du C.S.E. 
 

10. Point Divers 
 

11. Points Santé Sécurité Conditions de Travail (14H) 
- Analyse des accidents du travail du 4ème trimestre et année 2018 (documents joints) 
- Présentation des visites des membres S.S.C.T.  
- Point sur les travaux en cours  

 
12. Information et Consultation des membres du C.S.E. sur l’examen des éventuelles possibilités de 

reclassement ou l’impossibilité de reclassement de Monsieur Jean Marc VERNAY, qui, suite à une 
invalidité catégorie 2, a été déclaré inapte par le médecin du travail le 7 mars 2019 (document joint) 
 



 2

13. Information et Consultation des membres du C.S.E. sur l’examen des éventuelles possibilités de 
reclassement ou l’impossibilité de reclassement de Madame Maude FLEURENTIN, qui, suite à un arrêt 
maladie, a été déclaré inapte par le médecin du travail le 8 mars 2019 (document joint) 

 
 

Présents à la réunion du 14 Mars 2019 : 
Hervé ARNAL       Stéphanie PERIA 
 
 TITULAIRES   SUPPLEANTS   

EO Laurent BERTUCAT 
Denis BONETTI 
Pascal COCHIN 
Thierry DANCE  
Christine FABRE  
Pascal GAIRE 
Thierry NICARD 
Joseph NOVELLI   
Bruno PRIGENT 
Sylvain RAVOISIER 
Carole ROCHER  
Damien TETARD  
Sylvie JACQUEMIN  
Thierry RIGOUSTE 
Catherine DAL-PINO 
Marie José BRUNEL 
Sabrina BOUCHELAGHEM 
 

CFDT 
CFTC 
CFTC 
CAT 
CFTC 
CAT 
CAT 
CFTC 
CFDT 
CAT 
CFTC 
CFTC 
CAT 
SL 
CAT 
CFTC 
CFTC 

Patrick MARGERIT 
Stéphane BOUFESSIOUA 
 

CFDT 
CFDT 
 

AM Pascal D’ARIENZO 
Nathalie DUPLAA 

CAT  
CFTC 
 

Joelle EHRHARD 
 

CFE-CGC 
 

CADRE Eddy GAMUS  
 

CFE-CGC   

Représentant syndical au C.S.E. C.F.D.T. : Bernard STEFINLONGO 
Représentant syndical au C.S.E. C.F.T.C. : Patrick VANNIEZ 
 
Présents pour le point 11 S.S.C.T. : 
Madame Caroline BLANC – Inspectrice du Travail  
Eymeric MARTINELLO 
Natacha SANGOUARD 
Laurent VAZEILLE 
Jérome BERNARDI 
 
Absents excusés :  
 TITULAIRES   

EO Claudine BUREAU DU COLOMBIER 
Nathalie HERNANDEZ 

CFDT 
CFDT 

AM Axel DI DOMENICO  CFE-CGC 

CAD Estelle FAYOT 
Denis PAROTIN 

CFE-CGC 
CFE-CGC 

Représentant syndical au C.S.E. C.F.E.-C.G.C. : Eric FAUSS 
Représentant syndical au C.S.E. C.A.T. : Jean Claude PINNA 



 3

 
 

Début réunion : 10H30 
 
 

1/ APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU COMITE SOCIAL 
ECONOMIQUE DE DARTY GRAND EST DU 22 FEVRIER 2019 
Ajout : « Un membre demande par qui sont validés les départs en CP comme précisé par l’article 26 de la CCN 
étant donné que les délégués du personnel n’existent plus, et demande si les représentants de proximité sont aptes 
à prendre le relais. Monsieur ARNAL répond qu’il n’y a plus de validation légale par consultation des délégués 
du personnel, et que les textes légaux ne prévoient pas non plus de validation préalable par les représentants de 
proximité, l’affichage de l’ordre des départs demeurant. 
Un membre demande si les salariés auront tous leurs dates de départ en congé principal le 1er mars comme 
indiqué dans la CCN. Monsieur ARNAL répond par la positive, les encadrants ayant consigne chaque année 
d’afficher les dates de départs. » 
 
Modification : « diminue » au lieu de « touche » 
 
En l’absence d’autres modifications, le procès-verbal du 22 Février 2019 est soumis à l’approbation des 
membres du C.S.E. : 

AVIS FAVORABLE  22 
ABSTENTION   1 
AVIS DEFAVORABLE  0 

 
 

2/ POINT SUR L'ACTIVITE ECONOMIQUE ET SOCIALE : 
TENDANCE ACTIVITE ECONOMIQUE FINANCIERE ET SOCIALE A FIN 
FEVRIER 2019 
VALEUR DES FCP 
 
Monsieur ARNAL présente aux membres du CSE un article de presse concernant Conforama, deuxième 
groupe européen de l’ameublement, qui est mis en vente par son actionnaire sud-africain Steinhoff, 
menaçant plus de 2.000 emplois dont la majorité en France. 
 
Monsieur ARNAL informe les membres du CSE de l’ouverture prochaine d’un nouveau magasin 
DARTY à NICE Cap 3000, de 1066 m2 dont 800 m2 de SDV avec un bail 6 – 9 ans. 
Ce magasin sera ouvert 7/7 à l’image des terrasses du port. Il doit permettre de créer une douzaine 
d’emploi. 
Darty est présent sur la zone de Nice avec 2 magasins, actuellement en périphérie et en centre-ville 
L’opportunité d’ouvrir Cap 3000 nous permettra d’augmenter notre PDM et de contrer une implantation 
de Boulanger. 
Cap 3000, centre commercial régional, est situé à proximité de l’aéroport de Nice Côte d’Azur et au cœur 
d’une zone de chalandise puissante et qualitative incluant un flux touristique significatif et récurrent.  
Cap 3000 offre, autour du grand magasin Galeries Lafayette, 160 boutiques, 7 moyennes surfaces, 15 
espaces de restauration et 3 000 places de parking. 
L’ouverture est prévue pour la rentrée de septembre 2019, avec une prévision d’effectif de 12/13 salariés. 
 
Le mois de Février 2019 enregistre une progression de chiffre d’affaires +0,9%.  
Mais,  

• notre marge a régressé de – 1,2%, 
• Les dépenses ont diminué de – 21,8% en raison de la vente de la coque de Nice Lingostière. 
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Et le R.O.C. a progressé de + 7,8% grâce à cette vente immobilière. Sans cette vente, le R.O.C. serait 
négatif. 
 
En cuisine, DGE régresse sur ce mois de Février en volume, en CA, en PVM,  en GEM, en CA GEM. 
 
Cumul Février 2019 : 
Chiffre d’affaires : +3,5% 
Marge : - 1% 
Dépenses : -8,5% 
ROC : +47% (en raison de la vente de la coque de Nice Lingostière) 
 
Evolution des Fonds communs de placement : 

ACTIONNARIAT 
GROUPE FNAC 
DARTY RELAIS

MONETAIRE
ARCANCIA 

TRESORERIE 
257

DIVERSIFIE
Label 

equilibre ESR- 
F

CAAM Label 
Equilibre 

Solidaire ESR - 
F

CAAM Label 
Equilibre 

Solidaire ESR - 
E

CAAM Label 
Actions 

Solidaire ESR - 
F

AMUNDI PREM 
ACTIONS 

INTERNATIONALES

ARCANCIA 
AUDACE

AMUNDI 
PROTECT 90

20/02/2019 13,016 9,5492 209,74 134,27 135,79 155,97 17,95 64,4243 117,79

13/03/2019 14,479 9,5505 211,62 135,51 137,05 158,03 18,15 62,9778 117,91

11,24% 0,01% 0,90% 0,92% 0,93% 1,32% 1,11% -2,25% 0,10%

21/03/2018 276,59 91,88 135,77 158,95 17,33 120,99

évolution N-1 -0,19% -0,58% 4,73% -2,55%

25/05/2018 276,4 9,5752 94,24 210,76 138,59 140,06 166,95 18,06 62,7707 120,91
évol depuis 
placement 
participation

-0,26% 0,41% -2,22% -2,15% -5,34% 0,50% 0,33% -2,48%
 

 
Désignation d’un membre participant aux réunions du Conseil de surveillance des FCP : 
Estelle FAYOT/RIFFARD se propose pour participer aux réunions des Conseil de surveillance des FCP 
pour représenter les salariés, sa désignation étant approuvée unanimement par les membres du CSE. 
 
Monsieur ARNAL présente aux membres du C.S.E plusieurs mesures sociales favorables sur l’exercice 
écoulé : 
Une mesure gouvernementale favorable pour les salariés : la suppression des cotisations salariales 
maladie et chômage : 
Pour rappel,  
la cotisation d’assurance chômage s’élevait il y a un an à 2,40 % du salaire brut (plafonné à 4 fois le 
plafond de la Sécurité sociale) et a été diminuée, depuis le 1er janvier 2018, de 1,45 %.  
Dans le même temps,  
la cotisation salariale d’assurance maladie de 0,75 % a été supprimée, toujours au 1er janvier 2018, tandis 
que le taux de la contribution sociale généralisée (CSG) a été augmenté de 1,7 point. 
 
Conformément aux promesses, dès janv. 2018, le gouvernement a souhaité redonner + de pouvoir d'achat aux 
actifs en : 
 - supprimant progressivement les cotisations salariales maladies et chômage,  
 - augmentant la CSG 
   2017        JANV 2018  écart 
MALADIE  0,75%   0%  - 0,75 % 
CHOMAGE  2,40%   0,95%  - 1,45 % 
CSG   7,50%   9,2%  + 1,70 % 
           ========                ==========          ========= 
CUMUL      10,65%       10,15%   - 0,50 % 
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Dès Oct 2018, suppression totale de la cotisation chômage :       écart 
   2017    JANV 2018               écart       OCT 2018             cumulé  
MALADIE  0,75%   0%  - 0,75 %  0% 
CHOMAGE  2,40%   0,95%  - 1,45 %  0%  - 0,95% 
CSG   7,50%   9,2%  + 1,70 %  9,2% 
           =========       =========          =========                =======        ======== 
CUMUL       10,65%             10,15%         - 0,50 %  9,2%     - 1,45% 
 
Exemple gain : 

Brut annuel MALADIE CHOMAGE CSG
GAIN NET 

PAR AN

GAIN NET 

PAR MOIS

VENDEUR 31 027 € + 233 € + 745 € - 518 € + 459 € + 38 € + 600 €

CPS 24 660 € + 185 € + 592 € - 412 € + 365 € + 30 € + 477 €

TECHNICIEN 28 600 € + 215 € + 686 € - 478 € + 423 € + 35 € + 553 €

A.M. 37 441 € + 281 € + 899 € - 625 € + 554 € + 46 € + 724 €

+ 1,93%

équivalent à une 

augmentation brute de :

 
 
Plan d’Actionnariat Salarié : 
Vecteur de partage et d’engagement, il a permis l’an dernier d’associer davantage les salariés aux nouvelles 
perspectives de notre Groupe, en donnant l’opportunité de devenir, via un Fonds Commun de Placement 
d’Entreprise, actionnaire du groupe Fnac Darty. 
 
Ainsi, 
Une augmentation de capital a été réservée aux salariés de Fnac Darty en juillet 2018 pour leur donner 
l’opportunité de se constituer une épargne en actions de l’entreprise à des conditions préférentielles. 

 

 
 
 
Prime Exceptionnelle Pouvoir d’Achat 
Conformément aux annonces du Président de la République, le Gouvernement a décidé d’ouvrir la possibilité 
pour les employeurs, de verser à leurs salariés une prime exceptionnelle exonérée d’impôts et de prélèvements 
sociaux pour soutenir le pouvoir d’achat des ménages. 
Le Groupe a répondu de façon positive à la demande du président, de celle de certains de nos partenaires sociaux 
et des salariés de Darty Grand Est  
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Par Décision Unilatérale, la Direction de Darty Grand Est a versé 400 € de prime pouvoir d’achat sur les paies de 
Février 2019, soit :  913.980 € à 2.753 salariés 
 
Ces 400 € net représentent l’équivalent d’une augmentation annuelle de :  
+ 2,11% pour un C.P.S. 
+ 1,68% pour un vendeur 
 
Participation 2018 
La participation est calculée sur l’exercice allant du 1er janvier  au 31 décembre 2018 
Nos orientations stratégiques sur ces 3 dernières années se sont matérialisées par un versement toujours plus 
conséquent de la participation 
Nous remercions les partenaires sociaux, les salariés, les encadrants, qui ont su nous encourager dans cette 
perspective. 
 
Réserve de participation : 

 
 
Comparatif particip. 2018 vs 2017 : 
2017 :      3.650.141 € 
2018 :      6.027.893 € 
Évol : + 2.377.752 €      + 65% 
 
Intéressement 2018 
L’objet de l’accord d’intéressement est l’aboutissement de l’accord NAO 2017 signé en date du 1er Juillet 2017, 
dans lequel les parties signataires ont souhaité associer encore plus étroitement les salariés aux résultats de 
l’entreprise. 
Dans cette perspective, l’engagement de chaque salarié dans son travail, sa compétence et son expérience 
professionnelle, son adhésion aux objectifs communs, son souci de satisfaire pleinement la clientèle par la qualité 
du service, le conseil et la disponibilité seront particulièrement déterminants dans la réalisation des résultats de 
l’entreprise. 
Nous avons le plaisir d’annoncer le versement pour l’année 2018 d’une prime d’intéressement de 500.000 € en 
raison de l’atteinte d’un taux à 9,99% ; 
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Comparatif Intéressement 2018 vs 2017 
2017 :        0 € 
2018 :      500.000 € 
Évol : + 500.000 € 
 
Intéressement & Participation 2018 

 
 
 Exemple participation : 
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Exemple participation + intéressement 2018 : 

 
 
 
Pour ceux qui souhaitent débloquer la participation et/ou l’intéressement, AMUNDI versera les sommes 
correspondantes avant prélèvement à la source, charge au contribuable à déclarer sur sa déclaration de 
revenus 2018 effectuée en avril/mai 2019 les sommes débloquées au centre des impôts, pour le calcul de 
l’impôt. 
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3/ INFORMATION SUR LES DECLARATIONS HANDICAP 2018 
Madame PERIA présente la synthèse des déclarations Handicap 2018, démontrant que la filiale DARTY 
GRAND EST remplit son obligation d’emploi des travailleurs handicapés : 
 

SITES Date de 
création

Année 
passage 
seuil 20 
salariés

EXO 
D.O.E.T.H. 
/ 
CREATION

EXO 
D.O.E.T.H. 
/ SEUIL

Effectif 
total

Effectif 
retenu hors 

exo

Unités à 
employer 
arrondies

Total 
bénéficiaire
s tous site

T
o
t
a
l 

Minoration 
pour effort 

consenti par 
l'employeur

Bénéficiaires 
manquants 

après 
minoration 
pour effort

Nb ECAP
%ECAP

Coefficient 
multiplicate

ur

I

Coefficient 
minoration 
pour ECAP

Nb 
bénéficiaires 
manquants 

après ECAP

LIMONEST SIEGE NON NON 274,00 274,00 16,00 9,16 4,50 2,34 61,0 22,26% 600 0,71 3,02

PART DIEU NON NON 45,00 45,00 2,00 3,00 1,00 -2,00 600 1,00 -2,00

ST MARTIN NON NON 33,00 33,00 1,00 1,00 600 1,00 1,00

MONTHIEU NON NON 34,00 34,00 2,00 2,00 600 1,00 2,00

VENISSIEUX <20 NON OUI 18,00 2,00 0,50 -2,50 600 1,00 -2,50

GIVORS NON NON 23,00 23,00 1,00 2,00 0,50 -1,50 600 1,00 -1,50

CENTRE 2/LA FOUILLOUSE NON NON 20,00 20,00 1,00 0,33 0,67 600 1,00 0,67

GRAND PLACE <20 NON OUI 17,00 600 1,00

BRON NON NON 33,00 33,00 1,00 1,00 600 1,00 1,00

VALENCE NON NON 31,00 31,00 1,00 1,00 600 1,00 1,00

CLERMONT NON NON 34,00 34,00 2,00 0,67 0,50 0,83 600 1,00 0,83

SAV VALENCE NON NON 25,00 25,00 1,00 1,00 0,50 -0,50 8,0 32,00% 600 0,58 -0,71

ANNECY NON NON 31,00 31,00 1,00 1,00 600 1,00 1,00

ST PRIEST NON NON 21,00 21,00 1,00 1,00 600 1,00

CHAMBERY 1 NON NON 22,00 22,00 1,00 1,00 6,0 27,27% 600 0,65 1,35

QUETIGNY NON NON 20,00 20,00 1,00 1,92 0,50 -1,42 600 1,00 -1,42

TOISON <20 NON OUI 17,00 600 1,00

CHALON NON NON 20,00 20,00 1,00 1,00 600 1,00

MACON <20 NON OUI 18,00 4,0 600 1,00

ROANNE NON NON 23,00 23,00 1,00 1,00 2,0 8,70% 600 0,89 1,11

CALUIRE <20 NON OUI 17,00 600 1,00

BOURG NON NON 22,00 22,00 1,00 1,00 600 1,00 1,00

MONTELIMAR NON NON 21,00 21,00 1,00 2,00 0,50 -1,50 600 1,00 -1,50

ANNEMASSE NON NON 24,00 24,00 1,00 1,00 600 1,00 1,00

VICHY <20 NON OUI 15,00 600 1,00

BESANCON 2 NON NON 32,00 32,00 1,00 1,00 2,0 6,25% 600 0,92 0,92

CHAMBERY 2 NON NON 25,00 25,00 1,00 1,00 600 1,00

BOURGOIN NON NON 27,00 27,00 1,00 2,42 0,50 -1,92 600 1,00 -1,92

VILLEFRANCHE NON NON 26,00 26,00 1,00 1,00 600 1,00 1,00

THONON NON NON 40,00 40,00 2,00 0,40 0,50 1,10 5,0 12,50% 600 0,84 1,28

LE PUY <20 NON OUI 13,00 0,02 -0,02 1,0 600 1,00 -0,02

MONTLUCON NON NON 20,00 20,00 1,00 1,00 1,0 5,00% 600 0,94 1,06

SALAISE NON NON 20,00 20,00 1,00 1,00 600 1,00 1,00

RIOM <20 NON OUI 13,00 600 1,00

SAV TLM NON NON 68,00 68,00 4,00 3,08 0,92 600 1,00 0,92

SAV ST ETIENNE NON NON 27,00 27,00 1,00 4,92 2,00 -5,92 9,0 33,33% 600 0,57 -8,47

SAV GRENOBLE NON NON 32,00 32,00 1,00 1,00 9,0 28,13% 600 0,63 0,63

SAV ELA NON NON 58,00 58,00 3,00 6,00 1,50 -4,50 600 1,00 -4,50

SAV DIJON NON NON 44,00 44,00 2,00 1,79 0,50 -0,29 7,0 15,91% 600 0,79 -0,35

SAV CLERMONT NON NON 23,00 23,00 1,00 2,00 0,50 -1,50 7,0 30,43% 600 0,60 -2,10

SAV ANNECY NON NON 42,00 42,00 2,00 2,00 17,0 40,48% 600 0,47 0,94

ENTREPOT NATIONAL SUD NON NON 75,00 75,00 4,00 0,25 3,75 600 1,00 3,75

AIX NON NON 33,00 33,00 1,00 1,67 0,50 -1,17 600 1,00 -1,17

ALES <20 NON OUI 15,00 600 1,00

AUBAGNE <20 NON OUI 18,00 600 1,00

ANTIBES NON NON 38,00 38,00 2,00 2,00 600 1,00 2,00

BEZIERS NON NON 27,00 27,00 1,00 3,00 1,00 -3,00 600 1,00 -3,00

CANNES NON NON 28,00 28,00 1,00 1,00 0,50 -0,50 600 1,00 -0,50

CANNES CENTRE <20 NON OUI 19,00 0,08 0,50 -0,58 600 1,00 -0,58

CABRIES NON NON 39,00 39,00 2,00 2,00 600 1,00 2,00

CANTINI NON NON 39,00 39,00 2,00 2,00 600 1,00 2,00

CARCASSONNE <20 NON OUI 17,00 600 1,00

TERRASSES NON NON 35,00 35,00 2,00 1,00 0,50 0,50 600 1,00 0,50

LA CIOTAT <20 NON OUI 15,00 600 1,00

LA VALENTINE NON NON 26,00 26,00 1,00 1,65 -0,65 600 1,00 -0,65

LE PONTET NON NON 34,00 34,00 2,00 2,00 600 1,00 2,00

MISTRAL 7 <20 NON OUI 16,00 600 1,00

NARBONNE NON NON 20,00 20,00 1,00 2,67 -1,67 600 1,00 -1,67

NICE LINGOSTIERE NON NON 29,00 29,00 1,00 1,46 -0,46 600 1,00 -0,46

NICE NOTRE DAME NON NON 41,00 41,00 2,00 0,92 0,50 0,58 600 1,00 0,58

NIMES NON NON 22,00 22,00 1,00 1,00 600 1,00 1,00

ODYSSEUM NON NON 30,00 30,00 1,00 1,00 600 1,00

OLLIOULES NON NON 28,00 28,00 1,00 1,00 600 1,00 1,00

PEROLS NON NON 22,00 22,00 1,00 1,92 0,50 -1,42 600 1,00 -1,42

PERPIGNAN NON NON 31,00 31,00 1,00 1,92 1,00 -1,92 600 1,00 -1,92

PUGET NON NON 28,00 28,00 1,00 1,29 -0,29 600 1,00 -0,29

ST CLEMENT NON NON 20,00 20,00 1,00 1,00 600 1,00 1,00

ST MITRE <20 NON OUI 18,00 1,00 0,50 -1,50 600 1,00 -1,50

SAV DOMAZAN NON NON 49,00 49,00 2,00 3,00 1,00 -2,00 19,0 38,78% 600 0,50 -1,00

TOULON NON NON 40,00 40,00 2,00 1,00 0,50 0,50 600 1,00 0,50

VITROLLES <20 NON OUI 19,00 600 1,00

VALBARELLE NON NON 345,00 345,00 20,00 24,57 7,50 -12,07 36,0 10,43% 600 0,86 -13,76

SAV MONTPELLIER NON NON 53,00 53,00 3,00 1,01 1,99 16,0 30,19% 600 0,61 1,21

SAV NARBONNE NON NON 43,00 43,00 2,00 0,58 0,50 0,92 8,0 18,60% 600 0,76 0,70

SAV NICE NON NON 79,00 79,00 4,00 2,00 0,50 1,50 24,0 30,38% 600 0,61 0,92

SAV TOULON NON NON 43,00 43,00 2,00 6,33 3,50 -7,83 11,0 25,58% 600 0,67 -10,41

AUGNY NON NON 26,00 26,00 1,00 1,00 600 1,00

FORBACH <20 NON OUI 14,00 1,00 0,50 -1,50 600 1,00 -1,50

SARREGUEMINES <20 NON OUI 15,00 600 1,00

NANCY <20 NON OUI 13,00 600 1,00

FLEVILLE NON NON 27,00 27,00 1,00 0,92 0,50 -0,42 600 1,00 -0,42

EPINAL <20 NON OUI 15,00 1,00 0,50 -1,50 600 1,00 -1,50

HAGUENAU <20 NON OUI 12,00 1,00 0,50 -1,50 600 1,00 -1,50

LAMPERTHEIM NON NON 31,00 31,00 1,00 1,09 0,50 -0,59 600 1,00 -0,59

SEMECOURT <20 NON OUI 16,00 1,17 -1,17 600 1,00 -1,17

THIONVILLE NON NON 24,00 24,00 1,00 1,17 0,50 -0,67 600 1,00 -0,67

STRASBOURG LES HALLES NON NON 20,00 20,00 1,00 1,00 600 1,00 1,00

STRASBOURG LA MEINAU <20 NON OUI 18,00 600 1,00

DORNACH <20 NON OUI 14,00 1,00 -1,00 600 1,00 -1,00

COLMAR NON NON 24,00 24,00 1,00 1,00 0,50 -0,50 600 1,00 -0,50

WITTENHEIM <20 NON OUI 15,00 600 1,00

BELFORT <20 NON OUI 10,00 1,00 -1,00 600 1,00 -1,00

MONTBELIARD NON NON 24,00 24,00 1,00 1,00 0,50 -0,50 600 1,00 -0,50

SAV ENNERY NON NON 99,00 99,00 5,00 8,66 3,50 -7,16 16,0 16,16% 600 0,79 -8,66

SAV LAMPERTHEIM NON NON 38,00 38,00 2,00 0,10 1,90 15,0 39,47% 600 0,49 2,87

ATT ENNERY NON NON 60,00 60,00 3,00 2,14 0,50 0,36 600 1,00 0,36

SAV MULHOUSE NON NON 31,00 31,00 1,00 1,00 0,50 -0,50 9,0 29,03% 600 0,62 -0,69

TOTAL 2018 2 941,00 141,00 129,28 41,50 -29,78 293,00 9,96% 0,87 -33,65 174,65
RAPPEL 2017 2 912,00 139,00 135,41 45,00 -15,83 412,00 14,15% 0,83 -49,40 188,40

Total unités 
bénéficiaires

 
 



 10

4/ INFORMATION ET CONSULTATION DES MEMBRES DU C.S.E . SUR LA 
POLITIQUE SOCIALE DE L’ENTREPRISE, LES CONDITIONS D E TRAVAIL 
ET L’EMPLOI (HORS FORMATION) (DOCUMENTS JOINTS): 
BILAN SOCIAL 2018 ET RAPPORTS ANNUELS 2018 (TEMPS PARTIEL / EGALITE HOMMES-
FEMMES) : 
- ÉVOLUTION DE L’EMPLOI ; QUALIFICATIONS ; CONDITIO NS DE TRAVAIL ; CONGES ET 
AMENAGEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL ; DUREE DU TRAVAIL;  ÉGALITE 
PROFESSIONNELLE ENTRE LES HOMMES ET LES FEMMES 
 
Monsieur ARNAL présente et commente la Politique Sociale de l’entreprise, les conditions de travail et 
l’emploi (hors formation): Bilan social 2018 et Rapports annuels 2018 (temps partiel / égalité hommes-
femmes): - Évolution de l’emploi ; Qualifications ; Conditions de travail ; Congés et aménagement du 
temps de travail ; Durée du travail; Égalité professionnelle entre les hommes et les femmes. 
 
En l’absence d’autres observations ou questions de la part des membres du C.E., les membres du C.E. 
sont consultés sur la Politique Sociale de l’entreprise, les conditions de travail et l’emploi (hors 
formation): 
Bilan social 2018 et Rapports annuels 2018 (temps partiel / égalité hommes-femmes) : 
- Évolution de l’emploi ; Qualifications ; Conditions de travail ; Congés et aménagement du temps de travail ; Durée du 
travail; Égalité professionnelle entre les hommes et les femmes : 

Avis favorables :  2 
Abstentions :  12 
Avis défavorables : 4 

 
Un membre de la CAT indique que l’entreprise est dans une année de PSE, qui a été négocié 
difficilement, et qu’il n’est pas possible pour ces raisons pour la délégation de valider un bilan social sur 
une année ayant connu un PSE. 
Un membre de la CFDT précise qu’il constate que la masse salariale diminue, et des effectifs qui 
diminuent. La délégation ne validera pas estimant que la réalité du terrain est éloignée du paysage 
idyllique décrit. 
Monsieur ARNAL rappelle que l’entreprise a su s’adapter progressivement aux modifications 
conjoncturelles de notre métier tout en garantissant un emploi pour tous. 
 
 

5/ INFORMATION DES MEMBRES DU C.S.E. SUR LE RESULTAT DES INDEX 
2018 LIES A L’EGALITE FEMMES/HOMMES 
En préambule, Monsieur ARNAL rappelle que le mois dernier, a été présenté aux membres du C.S.E. les 
dispositions sur la mise en œuvre du décret concernant les index liés à l’égalité femmes/hommes qui ont 
été fixés par la loi. 
Les membres du C.S.E. avaient été consultés sur le choix de la répartition de l’effectif par niveau/échelon 
conventionnel pour le calcul des écarts de rémunération entre les hommes et les femmes. 
 
Monsieur ARNAL présente le résultat de ces index pour l’égalité femmes/hommes qui ont été fixés par 
la loi : 
L’Index, sur 100 points, est calculé à partir de 5 indicateurs :  
- l’écart de rémunération femmes hommes : 1,76% au profit des hommes    38 points sur 40  
- l’écart de répartition des augmentations individuelles : 1,57% au profit des hommes 20 points sur 20 
- l’écart de répartition des promotions : 0,47% au profit des femmes     15 point sur 15 
- le pourcentage de salariées augmentées à leur retour de congé de maternité : 100%  15 points sur 15 
- le nombre de personnes du sexe sous-représenté parmi les 10 plus hautes rémunérations : 0  0 point sur 10 
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La filiale Darty Grand Est obtenant un résultat de 88 points sur 100 au titre de l’année 2018, répond à son 
obligation d’égalité hommes/femmes 
 
Un membre demande si l’entreprise compte faire quelque chose, concernant les 1% d’augmentation 
individuelle pour les employés, versus les 60% des cadres. 
Monsieur ARNAL répond que les « augmentations individuelles » concernent les augmentations hors 
augmentations liées à des négociations collectives (hors N.A.O.), et hors augmentations liées aux 
changements de niveau internes.  
La quasi-totalité des augmentations de salaire dont bénéficient les employés, relèvent de l’application 
d’augmentations collectives négociées dans le cadre des NAO, et/ou d’un changement de niveau interne : 
toutes ces augmentations ne sont donc pas répertoriées dans ce 2nd indicateur. Pour l’année 2018, tous les 
employés ont bénéficié d’une augmentation collective de salaire fixe via les N.A.O. (hormis quelques 
vendeurs ayant un fixe au-dessus de la grille). 
 
 

6/ INFORMATION ET CONSULTATION DES MEMBRES DU C.S.E . SUR 
L’EXAMEN DES EVENTUELLES POSSIBILITES DE RECLASSEME NT OU 
L’IMPOSSIBILITE DE RECLASSEMENT DE MONSIEUR RAPHAËL  BETTON, 
QUI, SUITE A UN ARRET MALADIE, A ETE DECLARE INAPTE  PAR LE 
MEDECIN DU TRAVAIL LE 25 FEVRIER 2019 (DOCUMENT JOI NT) 
 
Les membres du C.S.E. sont informés et consultés sur l’examen des éventuelles possibilités de 
reclassement ou l’impossibilité de reclassement de Monsieur Raphaël BETTON, qui, suite à un arrêt 
maladie, a été déclaré inapte à son poste de travail de hot liner Box par le médecin du travail le 25 février 
2019. 
 
Un membre précise que le salarié confirme qu’il ne peut pas reprendre le travail dans les conditions de 
son inaptitude, et demande à ce que le vote soit en faveur de son départ de l’entreprise, le salarié 
souhaitant quitter l’entreprise. 
 
En l’absence d’autres questions, les membres du C.S.E. sont consultés à bulletin secret sur l’examen des 
éventuelles possibilités de reclassement ou l’impossibilité de reclassement de Monsieur Raphael 
BETTON, qui, suite à un arrêt maladie, a été déclaré inapte par le médecin du travail le 25 février 2019 : 
Avis favorables :  23 
Abstention :  0 
Avis défavorables :  0 
 
 

7/ INFORMATION ET CONSULTATION DES MEMBRES DU C.S.E . SUR 
L’EXAMEN DES EVENTUELLES POSSIBILITES DE RECLASSEME NT OU 
L’IMPOSSIBILITE DE RECLASSEMENT DE MONSIEUR FREDERI C 
DEMAEL, QUI, SUITE A UN ARRET MALADIE, A ETE DECLAR E INAPTE 
PAR LE MEDECIN DU TRAVAIL LE 22 FEVRIER 2019 (DOCUM ENT JOINT)  
 
Les membres du C.S.E. sont informés et consultés sur l’examen des éventuelles possibilités de 
reclassement ou l’impossibilité de reclassement de Monsieur Frédéric DEMAEL, qui, suite à un arrêt 
maladie, a été déclaré inapte à son poste de travail de vendeuse par le médecin du travail le 22 février 
2019. 
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En l’absence d’autres questions, les membres du C.S.E. sont consultés à bulletin secret sur l’examen des 
éventuelles possibilités de reclassement ou l’impossibilité de reclassement de Monsieur Frédéric 
DEMAEL, qui, suite à un arrêt maladie, a été déclaré inapte par le médecin du travail le 22 février 2019 : 
Avis favorables :  23 
Abstention :  0 
Avis défavorables :  0 
 
 

8/ SUIVI DE L’ACCORD DE PLAN DE SAUVEGARDE DE L’EMP LOI 
 
Madame PERIA informe les membres du C.S.E. des dernières informations concernant le suivi de 
l’accord P.S.E. : 
Une salariée en congé de reclassement a trouvé un contrat CDD du 4/3 au 29/5/2019 à la CPAM de Metz 
en tant que technicien prestation spécialisé à la Direction production 
 
 
9/ ACTIVITES SOCIALES ET CULTURELLES DU C.S.E. 
 
L’expert-comptable du Comité Social Economique intervient pour présenter l’arrêté des comptes au 31 
Décembre 2018 du C.S.E. 
Il confirme que la trésorerie de 568.438 € du Comité permet au C.S.E. de financer l’achat des dépenses 
du CSE en début d’année (chèques ANCV,…), sachant que les subventions de l’entreprise sont étalées 
sur l’année. 
 
Soldes bancaires : 
Au 31/12/2018, 394.211 € budget œuvres sociales 
151.590 € sur le fonctionnement. 
 
 
10/ POINT DIVERS 
 
Un membre demande une précision concernant la dotation de vêtements où 3 tee-shirts et 1 pantalon 
auraient été attribués par salarié pour l’été, estimant que cette dotation est insuffisante en période de forte 
chaleur. 
Monsieur ARNAL répondra à ce point lors de la prochaine réunion. 
 
 
11/ POINTS SANTE SECURITE CONDITIONS DE TRAVAIL  
- ANALYSE DES ACCIDENTS DU TRAVAIL DU 4EME TRIMESTR E ET 
ANNEE 2018 (DOCUMENTS JOINTS) 
- PRESENTATION DES VISITES DES MEMBRES S.S.C.T.  
- POINT SUR LES TRAVAUX EN COURS  
 
Monsieur ARNAL constate qu’il y a un véritable dialogue entre les membres SSCT et les encadrants lors 
des différentes visites de site, ce qui est une bonne chose. 
Monsieur ARNAL conseille aux nouveaux membres de la commission SSCT de mettre en place un 
doodle, afin de lister les sites visités, pour éviter de faire des visites sur un même site à quelques jours 
d’intervalle. 
Un membre répond que le doodle avait été créé, mais n’a jamais été utilisé par les ex-membres CHSCT. 
Monsieur ARNAL conseille qu’il faut persévérer dans cette démarche pour que le doodle soit utilisé. 
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ANALYSE DES ACCIDENTS DU 4ème TRIMESTRE 2018 et ANNEE 2018 
Le tableau synthétique des accidents est élaboré sur l’ensemble des accidents sur le périmètre Darty Grand Est : 

AT TJ Total AT TJ Total AT

nb de 

jours 

d'arrêts

TJ

nb de 

jours 

d'arrêts

MAGASIN initial 24 3 27 11 11 13 1164 3 262 33,16

prolong 14 2 16 14 2

CLIENTELE initial 30 30 8 8 22 964 25,37

prolong 8 8 8

ENS initial 2 2 2 2 54 13,50

prolong 2 2 2

SAV initial 10 2 12 2 2 8 255 2 6 20,08

prolong 1 1 1

SIEGE initial

prolong

initial 66 5 71 23 23 43 2437 5 268 27,60
prolong 25 2 27 25 2

initial 70 16 86 15 2 17 55 3440 14 318 28,91
prolong 41 3 44 41 3

4ème trim 2017

ANALYSE DES ACCIDENTS DU 4ème TRIMESTRE 2018 (tout DGE)

TOTAL ACCIDENTS ACCIDENTS SANS ARRET ACCIDENTS AVEC ARRET NB 

MOYEN de 

jours 

d'arrêt 

(AT+TJ)

4ème trim 2018

 

AT TJ Total AT TJ Total AT

nb de 

jours 

d'arrêts

TJ

nb de 

jours 

d'arrêts

MAGASIN initial 99 25 124 43 6 49 56 4233 19 996 37,09
prolong 13 4 17 13 4

CLIENTELE 9 98 98 31 31 67 3577 33,43
prolong 9 9 9

ENS initial 3 3 2 2 1 604 120,80
prolong 2 2 2

SAV initial 43 7 50 21 2 23 22 1077 5 61 18,97
prolong 10 10 10

SIEGE initial 1 1 2 1 1 2
prolong

initial 244 33 277 98 9 107 146 9491 24 1057 33,49
prolong 34 4 38 34 4

initial 304 42 346 93 10 103 211 12557 32 1651 37,29
prolong 30 5 35 30 5

ANNEE 2017

ANALYSE DES ACCIDENTS ANNEE 2018 (tout DGE)

TOTAL ACCIDENTS ACCIDENTS SANS ARRET ACCIDENTS AVEC ARRET NB MOYEN 

de jours 

d'arrêt 

(AT+TJ)

ANNEE 2018
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Date 

incident/arrêt
NomSexe METIER STATUT SITE

LIEU DE 

L'ACCIDENT

Accident 

du 

travail

Ou 

Accide

nt de 

trajet

avec arrêt 

de travail
date de fin

nb jours 

arrêt sur 

période

Nature AT classement

prolong 

29/02/2016
FEVREH CHAUFFEUR-LIVREUR EOT  CS DE TOULON MAGASIN X OUI non repris 92

DEPOSE D UN REF AMERICAIN AU MAG ET S EST BLOQUE LE 

DOS ET FAIT MAL AU BRAS EN LE SORTANT DU CAMION POUR 

EVITER SA CHUTE

C

prolong 

25/06/2016
BELATECHEH MAGASINIER EOT  ENTREPOT SATOLAS

ENTREPOT 

NATIONAL SUD
X OUI 09/11/2018 40

lors de son entrée dans le container, n'a pas vu que le pont était 

baissé. dans le choc a tapé la tête contre le parebrise, 

hémathome au front et douleurs aux cervicales

G

prolong 

13/10/2016
MEREDH MAGASINIER EOT ENTREPOT SATOLAS

ENTREPOT 

NATIONAL SUD
X OUI 14/10/2018 14

alors que le salarié conduisait 1 chariot à mat rétractable, le mât 

a heurté une poutrelle et le chariot a basculé. Mal au dos
C

prolong 1/12/2016 

(rechute 

07/02/2016)

BOUNOUF ENCADRANT CAD VALENCE MAGASIN X OUI 09/10/2018 9
EN DEPLACANT DES LAVE-LINGES POUR LE RANGEMENT DE 

L'EXPO A RESSENTI UNE DOULEUR DANS LE BAS DU VENTRE
G

prolong 

03/03/2017
ITHURBUREF VENDEUR EOT SAINT PRIEST MAGASIN X OUI 03/10/2018 3

En fermant le magasin avec son responsable, agression pour vol 

par 3 braqueurs
I

prolong 

27/12/2017
CHELBIH VENDEUR EOT AUBAGNE MAGASIN X OUI non repris 92

EN SE PENCHANT POUR RAMASSER UN DOCUMENT AU SOL, IL 

S'EST FAIT MAL AU DOS
C

prolong 11/1/2018 

(rechute 

06/09/2017)

HAKKARH VENDEUR EOT
BESANCON 

CHATEAU FARINE
MAGASIN X OUI non repris 92

lors de la mise en rayon, a ressenti une vive douleur dans le bas 

du dos en déplaçant un seche linge
C

01/01/2018 

(rechute 

10/06/2017)

CHARITATH CHAUFFEUR-LIVREUR EOT PF SATOLAS Domicile Client X OUI non repris 92 maladie pro : hernie discale arthodèse lombaire C

01/07/2018 MALDINEYF
CONSEILLER POLE 

SERVICE
EOT CABRIES MAGASIN X OUI non repris 92

en entrant dans la réserve, il y a eu une panne d'électricie dans 

le centre commercial, a chuté sur un transpalette
B

19/07/2018 SAADA F
CONSEILLER POLE 

SERVICE
EOT OLLIOULES MAGASIN X OUI non repris 92

En déplaçant des produits sur un diable, une plaque à induction a 

glissé et en voulant la rattraper s'est retourné 2 doigts 
G

21/07/2018 BARGAOUI H CHAUFFEUR-LIVREUR EOT SAV LA VALBARELLE DOMICILE CLIENT X OUI non repris 92
EN SOULEVANT UN FRIGO FDOOR HAIER, S'EST DEBOITE 

L'EPAULE DROITE EN HEURTANT CELUI-CI
G

26/07/2018 BOUHALLASSA H TECHNICIEN EOT SAV TLM LIMONEST DOMICILE CLIENT X OUI non repris 92
ETAIT EN TRAIN DE SOULEVER UN LAVE VAISSELLE 

LORSQU'ELLE A RESSENTI UNE DOULEUR DANS LE BAS DU DOS
C

11/08/2018 BONDOUX H VENDEUR EOT LIMONEST Trajet - Magasin X OUI 19/12/2018 80
APRES LA FIN DE SA JOURNEE, EN RENTRANT A SON DOMICILE 

EN MOTO, S'EST ASSOUPI  ET A GLISSE SUR LA CHAUSSEE
E

11/08/2018 DELANOIX F
CONSEILLER POLE 

SERVICE
EOT VILLEFRANCHE Trajet - Magasin X OUI non repris 92

EN QUITTANT LE PARKING DE SA RESIDENCE EN VOITURE UN 

AUTRE VEHICULE A PERCUTE LA VICTIME ET LUI A BLESSE SON 

EPAULE TRAPEZE GAUCHE

E

12/08/2018 ORTEGA F VENDEUR EOT PERPIGNAN MAGASIN X OUI non repris 92

EN ARRIVANT AU MAGASIN POUR SA PRISE DE POSTE LA 

VICTIME A GLISSE SUR LE SOL HUMIDE SUTE AU PASSAGE DE 

L'AUTO LAVEUSE

B

02/09/2018 BIANCHI H CHAUFFEUR-LIVREUR EOT SAV NICE DOMICILE CLIENT X OUI 10/10/2018 10

En livraison chez un client, est allé chercher un accessoire dans 

le camion lorsque sa main a percuté une tole de protection dans 

le camion, coupure doigt

F
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Date 

incident/arrêt
NomSexe METIER STATUT SITE

LIEU DE 

L'ACCIDENT

Accident 

du 

travail

Ou 

Accide

nt de 

trajet

avec arrêt 

de travail
date de fin

nb jours 

arrêt sur 

période

Nature AT classement

04/09/2018 RULQUIN H VENDEUR EOT NARBONNE MAGASIN X OUI non repris 92
EN SOULEVANT UN TELEVISEUR A METTRE EN EXPOSITION LA 

VICTIME S'EST  BLESSE AU COU
G

05/09/2018 SORIA H CHAUFFEUR-LIVREUR EOT BEZIERS DOMICILE CLIENT X OUI 29/10/2018 29

EN DEPLACANT ET EN SOULEVANT UN REFREGIRATEUR DANS 

L'ESCALIER A RESSENTI UNE VIVE DOULEUR AU COUDE ET 

AVANT BRAS DROIT

G

06/09/2018 MAUDUIT F
CONSEILLER POLE 

SERVICE
EOT THONON LES BAINS MAGASIN X OUI non repris 92

 EN MONTANT LE ROLL SAV A LA PLATEFORME LOGISTIQUE , 

CELUI-CI A TAPE CONTRE SA CHEVILLE GAUCHE
G

07/09/2018 

(rechute 

18/4/2018)

REDONH TECHNICIEN EOT  CS DE TOULON DOMICILE CLIENT X OUI 20/10/2018 20
EN BASCULANT LE LAVE LINGE EN ARRIERE POUR INTERVENIR,  

A RESSENTI UNE VIVE DOULEUR A EPAULE GAUCHE
G

12/09/2018 RAFAELH CHAUFFEUR-LIVREUR EOT SAV QUETIGNY DOMICILE CLIENT X OUI 17/11/2018 48

METTAIT EN PLACE CHEZ  LE CLIENT AVEC SON COLLEGUE UN  

REF 2 PORTES. EN LE TOURNANT A RESSENTI UNE DOULEUR 

DANS LE BAS DU DOS

C

14/09/2018 DESVIGNES H VENDEUR EOT MACON MAGASIN X OUI 24/10/2018 24
lors du déballage d'une enceinte audio, le produit est tombé sur 

son pied droit provoquant une forte douleur au deuxième orteil
G

20/09/2018 BARSSE H
CONSEILLER POLE 

SERVICE
EOT

CLERMONT 

FERRAND
MAGASIN X OUI 01/11/2018 32

EN DECHARGEANT DU CAMION DE LA MUTATION , A RESSENTI 

SON DOS SE BLOQUER
C

20/09/2018 HENOCQUE F
CONSEILLER POLE 

SERVICE
EOT NICE NOTRE DAME MAGASIN X OUI 13/10/2018 13

EN RETENANT SON CHARIOT DANS UNE DESCENTE DE LA 

RESERVE, A RESSENTI UNE DOULEUR DANS LE DOS ET JUSQUE 

DANS LES JAMBES

C

26/09/2018 LIMANIF
CONSEILLER POLE 

SERVICE
EOT LA MEINAU MAGASIN X OUI 09/11/2018 40 s'est fait mal à l'épaule en réserve G

27/09/2018 DELAGE H CHAUFFEUR-LIVREUR EOT BEZIERS DOMICILE CLIENT X OUI 20/10/2018 20

EN REGLANT LES PIEDS DU LAVE LINGE POUR SA MISE EN 

SERVICE, A RESSENTI UNE DOULEUR ET UN CRAQUEMENT 

DANS LE DOS EN SE RELEVANT

C

16/10/2018 ALVES VALADA H TECHNICIEN EOT SAV NICE SAV X OUI 27/10/2018 12
a aidéé au déplacement d'un bas de gondole de rayonnage 

lorsqu'il a ressenti une vive douleur dans le bas du dos.
C

17/10/2018 ANGLADE H CHAUFFEUR-LIVREUR EOT SAV NICE DOMICILE CLIENT X OUI 23/10/2018 7

a ressenti des douleurs lombaires en transportant un 

réfrigérateur américain C

28/11/2018 ARNAUD H TECHNICIEN EOT SAV TLM LIMONEST DOMICILE CLIENT X OUI 17/12/2018 20

ETAIT EN TRAIN DE POSITIONNER UNE FACADE DE LAVE LINGE

LORSQUE CELLE-CI A RESSENTI UN CRAQUEMENT ET UNE VIVE 

DOULEUR AU NIVEAU DU POUCE DROIT

G

11/10/2018 BEAUSSAERT H ENCADRANT AM AIX Trajet - Magasin X OUI 19/10/2018 9

EN PRENANT L'AUTOROUTE A7 POUR RENTRER CHEZ LUI, A 

PERDU LE CONTROLE DE SA VOITURE  A CAUSE DE LA PLUIE 

INTENSE ET A FAIT UN AQUAPLANNING. LA VOITURE EST PARTI 

DANS LA BARRIERE DROITE DE L'A7 A FAIT UN DEMI TOUR 

S'EST RETROUVE EN SENS INVERSE AU MILIEU DE 

L'AUTOROUTE LE CHOC A ETE VIOLENT SA TETE ET SON CORPS 

ONT PERCUTE PLUSIEURS FOIS LA VITRE L'AIRBAG....

E

23/11/2018 BERGIA H CHAUFFEUR-LIVREUR EOT PF AVIGNON DOMICILE CLIENT X NON

EN MANIPULANT UN REFRIGERATEUR AMERICAIN AVEC UN 

DIABLE EN DESCENTE, A RESSENTI UN ETIREMENT DANS LE 

DOS LA DOULEUR A PERSISTE

C

17/10/2018 BERNE F VENDEUR EOT MONTELIMAR Trajet - Magasin X OUI non repris 76

EN SORTANT DE SON DOMICILE, APRES AVOIR FERME LA 

PORTE, LE SOL N'ETANT PAS DROIT, A PERDU L'EQUILIBRE LES 

BRAS CHARGES DE SACS POUBELLE ET DE SPORT. EN TOMBANT 

S'EST FAIT MAL A LA CHEVILLE.

E

08/11/2018 BLONDEAU H ENCADRANT AM QUETIGNY MAGASIN X NON

en voulant interpeller un voleur, il y a eu altercation.  Le voleur 

est tombé au sol en tombant également sur la main droite de la 

victime.

G

20/12/2018 BOREL H TECHNICIEN EOT SAV GRENOBLE DOMICILE CLIENT X OUI non repris 12

LORS D'UNE INTERVENTION NECESSITANT LA PRESENCE DE 2 

TECHNICIENS : AU MOMENT D'OUVIR LE CAPOT CLIPSE D'UN 

TV DE 49 POUCES AVEC UN CUTTER POUR CHANGER LA DALLE, 

LA LAME A GLISSEE ET A ENTAILLEE SON POUCE DROIT

F

18/12/2018 BOTTESI H
CONSEILLER POLE 

SERVICE
EOT COMBOIRE MAGASIN X NON

DANS LA RESERVE : EN VOULANT DEPLACER UNE TV EMBALLEE 

DE 55 POUCES, LE CARTON LUI A GLISSE DES MAINS ET EST 

TOMBE SUR LE GENOU QUI S'EST TORDU D'UN COUP. 

DOULEUR ET GONFLEMENT GENOU GAUCHE

B
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incident/arrêt
NomSexe METIER STATUT SITE

LIEU DE 

L'ACCIDENT

Accident 

du 

travail

Ou 

Accide

nt de 

trajet

avec arrêt 

de travail
date de fin

nb jours 

arrêt sur 

période

Nature AT classement

01/11/2018 BOUAKKAZ H ENCADRANT AM MONTBELIARD MAGASIN X OUI 16/11/2018 16

 en portant une vitrine, a posé son genou droit au sol pour 

positionner la vitrine, s’est entaillé légèrement le genou

en posant un genou à terre

F

09/11/2018 BOUCHET H VENDEUR EOT MONTHIEU MAGASIN X OUI 26/11/2018 18

EN ALLANT EN SALLE DE PAUSE, S'EST ASSIS DANS L'ESCALIER, 

IL S'EST PLAINT DE DOULEURS DIFFUSES ET EST DEVENU FAIBLE

FATIGUE SOUDAINE ET FAIBLESSE

I

02/10/2018 BRUNIER F
CONSEILLER POLE 

SERVICE
EOT AUBAGNE MAGASIN X OUI 07/10/2018 6

Ala fermeture du magasin le vigile a insulté la collaboratrice et 

l'a menacé. Elle a eu très peur et était très choquée de cette 

situation.

I

21/10/2018 CHAUNY H TECHNICIEN EOT CS DE TOULON DOMICILE CLIENT X OUI 13/11/2018 24

EN SORTANT DU DOMICILE DU CLIENT POUR RETOURNER A 

SON VEHICULE, S'EST TORDU LA CHEVILLE GAUCHE EN 

DESCENDANT LES ESCALIERS

A

12/12/2018 CITUNDU PHINÉES H ADMINISTRATIF EOT ATT ENNERY Trajet - SAV X OUI 15/12/2015 4
A la sortie du travail en rentrant chez lui a percuté une voiture à 

l'arrêt, Mal au dos
E

10/10/2018 CUSINE F
CONSEILLER POLE 

SERVICE
EOT PERPIGNAN MAGASIN X OUI 17/10/2018 8

EN PRENANT UN ASPIRATEUR A SA HAUTEUR DANS LA RESERVE 

ET EN LE POSANT AU SOL PUIS EN SE RELEVANT LA VICTIME A 

SENTI UNE DOULEUR DANS LE DOS 

C

01/12/2018 DARNE H CHAUFFEUR-LIVREUR EOT SAV NICE DOMICILE CLIENT X OUI 12/12/2018 12
En transportant un appareil, la victime s'est tordu la cheville, 

entorse
B

10/10/2018 DEBOSSE H CHAUFFEUR-LIVREUR EOT PF FREJUS DOMICILE CLIENT X OUI 12/11/2018 10

EN DESCENDANT UNE CAVE A VIN IL A RESSENTI UNE FORTE 

DOULEUR AU GENOU GAUCHE ET IL S'EST BLOQUE  

IMPOSSIBLE DE CONTINUER A PORTER

G

16/10/2018 DEFOUR H VENDEUR EOT MONTHIEU MAGASIN X NON
pendant une vente a ressenti une accélération cardiaque et un 

affaiblissement. La victime s'est  assis et est devenue pâle
I

27/12/2018 DESMAREST H ENCADRANT AM CS DOMAZAN SAV X NON

EN SOULEVANT UNE TABLE DE CUISSON ET EN SE DEPLACANT 

A TRAVERS LA PORTE DE SERVICE APRES VENTE A RESSENTI 

UNE VIVE DOULEUR DANS LE MILIEU DU DOS

C

10/10/2018 DIF H CHAUFFEUR-LIVREUR EOT MONTLUCON MAGASIN X OUI non repris 83
EN PREPARANT  LA LIVRAISON SUR LE QUAI, S'EST BLOQUE LE 

DOS EN DEPLACANT UN FOUR ENCASTRABLE.
C

18/10/2018 EL HADDAOUI H TECHNICIEN EOT CS MONTPELLIER DOMICILE CLIENT X OUI 23/10/2018 6
EN DÉPLAÇANT UN  MICRO ONDES  A RESSENTI UNE DOULEUR 

AU DOS
C

27/11/2018 FONTANA H TECHNICIEN EOT SAV LA VALBARELLE DOMICILE CLIENT X OUI non repris 35

lors d'une intervention sur un lave linge chez le client, en retirant 

l'appareil de son logement sous plan de travail s'est fait mal au 

poignet droit

G

prolong (rechute 

10/5/2016) 

23/7/2016

GABINH TECHNICIEN EOT CS QUETIGNY SAV X OUI

1/10 au 15/10 + 

1 au 16/11 + 3 

au 13/12

42
En SOULEVANT UN EVIER EN GRE POUR LE METTRE DANS LE 

VEHICULE LA VICTIME S'EST BLESSE AU BRAS ET COUDE DROIT
G

09/11/2018 GIUDICELLI H TECHNICIEN EOT CS MONTPELLIER SAV X OUI 17/11/2018 9
EN DÉPLAÇANT UN RÉFRIGÉRATEUR AMÉRICAIN A L'ATELIER A 

RESSENTI UNE FORTE DOULEUR DANS LE GENOU DROIT
G

10/10/2018 GREGOIRE H TECHNICIEN EOT CS DE TOULON DOMICILE CLIENT X OUI 19/10/2018 10

EN REMPLAÇANT UNE CHARNIÈRE DE FOUR, CELLE-CI S'EST 

REFERMÉE SUR LE POIGNET DE LA VICTIME

CHOC AU POIGNET ET BRAS DROIT

G

12/10/2018 GUIBBANI H ENCADRANT CAD CS DOMAZAN SAV X NON

EN DEPLACANT UNE MLE QUI GENAIT LE PASSAGE DANS LE 

COULOIR SA MAIN GAUCHE A ETE PRISE EN SANDWICH ENTRE 

LA CLOISON ET L'APPAREIL SON INDEX S'EST RETROUVE 

ECRASE PAR LE POIDS DU LAVE LINGE

G

12/10/2018 HAMADI H ENCADRANT AM LIMONEST MAGASIN X NON
Alors que la victime tentait de raisonner la cliente mécontente, 

cette dernière lui a jeté un téléphone au visage coups
I

11/11/2018 HENRY H CHAUFFEUR-LIVREUR EOT PF MARSEILLE DOMICILE CLIENT X OUI 23/11/2018 13

EN SORTANT UN LAVE LINGE DU CAMION POUR LE LIVRER AU 

CLIENT, A RESSENTI UNE DOULEUR DANS LE BAS DU DOS 

JUSQUE DANS LE PIED GAUCHE

C

06/10/2018 JAEGER F VENDEUR EOT ST MARTIN D'HERES MAGASIN X OUI non repris 87
En changeant des visioplasts a ressenti une douleur dans 

l'épaule
G

04/12/2018 JOUVE H
CONSEILLER POLE 

SERVICE
EOT CANTINI MAGASIN X NON

En manipulant un carton, la victime s'est cogné le dessus de la 

main contre un aspirateur
G

10/10/2018 KERTOF F ENCADRANT AM CS DOMAZAN SAV X OUI 15/10/2018 6

EN SOULEVANT UN CARTON "BATI" PAS TRES ACCESSIBLE A 

RESSENTI UNE VIVE DOULEUR EN BAS DU DOS JUSQUE DANS 

LA FESSE

G
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26/10/2018 KURKCU H VENDEUR EOT LA FOUILLOUSE MAGASIN X OUI 07/12/2018 43

EN DONNANT UN COUP DE PIED DANS UN CARTON, N' A PAS 

VU LA TABLE QUI SE TROUVAIT DERRIERE. SON PIED A 

PERCUTE VIOLEMMENT LE PIED DE LA TABLE

G

26/11/2018 LABADIE F VENDEUR EOT CANNES MANDELIEU Trajet - Magasin X OUI 30/11/2018 5

RENTRAIT CHEZ ELLE EN VOITURE, ELLE S'EST RETROUVE DANS 

UN VIRAGE SUR SA FILE AVEC UNE VOITURE QUI ARRIVAIT EN 

FACE QUI LUI A TAPE SUR LE COTE GAUCHE DE SA VOITURE 

CAR ELLE A DÉVIÉ SUR LA DROITE

CHOC VITRE DE LA VOITURE

E

22/10/2018 LEFEVRE H TECHNICIEN EOT CHALON DOMICILE CLIENT X OUI 11/11/2018 21

DANS UNE PIECE ETROITE EN RETOURNANT UN LAVE LINGE 

POUR ACCEDER A L'ARRIERE DE L'APPAREIL AFIN DE CHANGER 

LE MOTEUR LA VICTIME A RESSENTI UNE VIVE DOULEUR DANS 

LE DOS

C

18/10/2018 LEROY H MAGASINIER EOT ENTREPOT SATOLAS
ENTREPOT 

NATIONAL SUD
X NON

en déplaçant  un refrigérateur  emballé,  ce dernier a basculé et 

l'angle du carton a touché la victime sur les côtes
G

07/11/2018 LHOMME H TECHNICIEN EOT CS NARBONNE DOMICILE CLIENT X NON

EN SE BAISSANT POUR ATTRAPER LA PRISE D'ALIMENTATION 

DU LAVE LINGE DE LA CLIENTE A HEURTE L'ANGLE DU MEUBLE 

FIXE AU MUR A DROITE DU LAVE LINGE ET S'EST COGNE LE 

DESSUS DE LA TETE

F

04/10/2018 LISSIDA H TECHNICIEN EOT CS DOMAZAN DOMICILE CLIENT X OUI 10/10/2018 7

EN OUVRANT SA CAISSE DE PIECES DETACHEES AVEC UN 

USTENSILE TRANCHANT CELUI-CI A GLISSE ET LUI A COUPE 

ENTRE SON POUCE ET SON INDEX GAUCHE.

F

14/11/2018 LOUIS F ENCADRANT AM COMBOIRE MAGASIN X NON

était en train de faire l'inventaire des tables de cuissons perchée 

sur une échelle au niveau de la 4 ème marche

lorsqu'elle a perdu l'équilibre et est tombée en arrière et sur les  

fesses, heurtant l'escalier en fer qui était derrière elle et se 

faisant tomber dessus 2 micros-ondes et 1 table de cuisson, 

contusion bras et dos

A

13/11/2018 LAAYOUNIF
CONSEILLER POLE 

SERVICE
EOT ODYSSEUM MAGASIN X OUI 26/11/2018 14

EN SOULEVANT UN ROBOT CUISEUR, A RESSENTI UNE FORTE 

DOULEUR DANS LE BAS DU DOS
C

08/11/2018 MARONGIU F VENDEUR EOT NICE NOTRE DAME MAGASIN X OUI 08/11/2018 1

EN DEPLACANT UN RAYON A FAIT TOMBER UNE VITRE L'ANGLE 

DE CELLE-CI EST TOMBE SUR SA CHEVILLE DROITE ET LUI A 

PROVOQUE UNE COUPURE DE 1.5 CM

F

24/10/2018 MARTIN H TECHNICIEN EOT SAV TLM LIMONEST DOMICILE CLIENT X OUI 07/12/2018 44

ETAIT EN TRAIN DE REPOSITIONNER UN LAVE VAISSELLE

LORSQUE CELLE-CI A RESSENTI UNE DOULEUR VIVE DANS LE 

BAS DU DOS

C

13/10/2018 MERCIRIS H CHAUFFEUR-LIVREUR EOT SAV VALENCE DOMICILE CLIENT X NON

en portant un Réfrigérateur-congélateur avec son collègue du 

camion jusqu'à la maison de la cliente,  a senti que l'appareil 

glissait et en voulant le rattraper a ressenti de vives douleurs 

dans le bras et main

G

15/10/2018 MICALETTI H TECHNICIEN EOT SAV LA VALBARELLE DOMICILE CLIENT X NON

 en sortant de chez un client après une intervention technique a 

constaté que la vitre du véhicule d'entreprise était brisée ce qui 

a créé un attroupement d'individus autour de lui dont une bande 

de jeunes qui l'ont malmené verbalement lui créant un stress 

émotionnel

I

rechute 6/11/2018 

(8/8/2018)
MIMANTH CHAUFFEUR-LIVREUR EOT SAV QUETIGNY DOMICILE CLIENT X OUI non repris 56

EN DESCENDANT DE LA CABINE DU CAMION S'EST TORDU LE 

PIED GAUCHE SUR UN FAUX PLAT A

28/11/2018 NADLER H ENCADRANT CAD ENTREPOT SATOLAS
ENTREPOT 

NATIONAL SUD
X NON

en remontant l'allée piéton en discutant avec son adjoint, n'a 

pas vu la barrière de protection et l'a percutée. Contusion genou
G

13/12/1818 NCHIBI H CHAUFFEUR-LIVREUR EOT PF ENNERY DOMICILE CLIENT X OUI non repris 19
En sanglant un appareil dans le camion a ressenti une douleur 

dans le coude droit
G
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15/12/2018 OKHOTNIKOFF H TECHNICIEN EOT CS ANNECY DOMICILE CLIENT X OUI non repris 17

EN DEPLACANT UNE MACHINE A LAVER, CELLE-CI A GLISSE ET 

EMPORTER LE COUDE GAUCHE DU SALARIE SUR LE 

CHAMBRANLE DE LA PORTE DE LA MACHINE.

G

09/11/2018 OLCINA H TECHNICIEN EOT CS MONTPELLIER DOMICILE CLIENT X NON
EN DESCENDANT DU CAMION LE TECHNICIEN A GLISSE ET S'EST 

RÉCEPTIONNE SUR SON ÉPAULE GAUCHE  DOULEURS
B

04/10/2018 OUVRY H TECHNICIEN EOT SAV CLERMONT SAV X OUI 28/10/2018 25

en prenant une plaque de cuisson induction posée dans un rack, 

le dessus en verre était cassé et en tirant la plaque, s'est coupé 

le doigt.

F

04/10/2018 PASTOR H TECHNICIEN EOT CS DOMAZAN DOMICILE CLIENT X NON
EN DEPLACANT UN LAVE LINGE S'EST TORDU LE MAJEUR 

GAUCHE.
G

05/10/2018 PELLIZZONI H MAGASINIER EOT SAV VALENCE SAV X OUI 13/10/2018 9

A ATTRAPPE LE REFRIGERATEUR PAR LES LIENS FEUILLARDS 

POUR LE DEPLACER. LE LIEN A CASSE ET LE SALARIE A CHUTE 

AU SOL EN ARRIERE.

B

27/12/2018 PERDREAU F
CONSEILLER POLE 

SERVICE
EOT PUGET MAGASIN X NON

,lors de l'encaissement des clients,en se levant de son siège, 

s'est entravé le pied droit dans le fils de l'imprimante, ce qui 

causé une chute sur le genou et la hanche gauche

B

31/10/2018 PEREIRA DA SILVA H CHAUFFEUR-LIVREUR EOT PF AVIGNON DOMICILE CLIENT X OUI non repris 62

EN DESCENDANT DU CAMION AVEC UN TELEVISEUR DANS LES 

BRAS A RESSENTI UNE VIVE DOULEUR DANS LE GENOU 

GAUCHE QUI A CRAQUE . ENTORSE DU GENOU GAUCHE

G

19/10/2018 PINAUD F VENDEUR EOT BOURGOIN MAGASIN X OUI 22/10/2018 4
pendant la mise en rayon le meuble d’exposition des aspirateurs 

balais est tombé sur sa main droite.
G

24/12/2018 PIGORREAUH VENDEUR EOT TERRASSES DU PORT MAGASIN X OUI 26/12/2018 3
s'est fait griller une priorité, et est tombé de sa trotinette 

électrique, chute douleur poignet
E

10/10/2018 PINGARRON H CHAUFFEUR-LIVREUR EOT PERPIGNAN DOMICILE CLIENT X OUI 20/10/2018 11
EN SOULEVANT A 2 UN LAVE LINGE  A RESSENTI UNE DOULEUR 

AU MILIEU DU DOS A DROITE.
C

12/10/2018 PIRLIAN H TECHNICIEN EOT SAV LA VALBARELLE DOMICILE CLIENT X NON

en démontant un moteur de lave-linge et en forçant, la vis s'est 

débloquée soudainement, la main du technicien a cogné la tôle 

de l'appareil en le coupant.

F

05/12/2018 POWELL H CHAUFFEUR-LIVREUR EOT SAV VALENCE SAV X OUI 21/12/2018 17

A LOUPE UNE MARCHE DES ESCALIERS EXTERIEURS A L'ACCES  

AU QUAI . IL A CHUTE ET SES GENOUX ONT HEURTE L'ANGLE 

D'UNE MARCHE.

A

09/10/2018 RAMDANI H TECHNICIEN EOT SAV TLM LIMONEST DOMICILE CLIENT X OUI 09/11/2018 32

ÉTAIT EN TRAIN DE MARCHER SUR UN TROTTOIR AFIN DE SE 

RENDRE CHEZ UN CLIENT

LORSQUE IL S'EST TORDU LA CHEVILLE DANS UN NID DE 

POULE.

B

14/11/2018 RENVERSEZ H ENCADRANT AM ST PRIEST MAGASIN X NON
était en train de déplacer un lave linge lorsqu'il a ressenti une 

douleur dans le dos
C

19/10/2018 SAVORNIN H TECHNICIEN EOT SAV GRENOBLE DOMICILE CLIENT X OUI non repris 74

EN COUPANT LE SCOTCH QUI MAINTENAIT UN KIT DE PIECES 

DE REFRIGERATEUR DANS SON EMBALLAGE LE CUTTER A RIPE 

IL S'EST ENTAILLE LE MAJEUR GAUCHE

F

04/11/2018 SCHNIDER H TECHNICIEN EOT SAV LA VALBARELLE Trajet - SAV X OUI 05/11/2018 2

EN SORTANT DE CHEZ LUI POUR SE RENDRE A SON TRAVAIL, 

S'EST RENDU A SON VEHICULE GARE SUR LA VOIE PUBLIQUE 

POUR Y CHARGER SA CAISSE A OUTILS. LA PORTIERE ARRIERE 

DROITE NE TENANT PAS OUVERTE , LE CROCHET DE LA PORTE 

EST VENU PERCUTE SA TETE

E

27/10/2018 SEBBAK H CHAUFFEUR-LIVREUR EOT PF MARSEILLE DOMICILE CLIENT X NON

ÉTAIT EN TRAIN DE LIVRER UNE MACHINE A LAVER POUR LE 

CLIENT, ET EN SORTANT L'APPAREIL,  A GLISSE SUR LE REBORD 

MÉTALLIQUE A L’ARRIÈRE DU CAMION, INFLAMMATION 

GENOU

B

27/11/2018 SODRICH H
CONSEILLER POLE 

SERVICE
EOT BEZIERS MAGASIN X NON

EN COUPANT LES PUBLICITÉS DARTY COUPURE A L'INDEX  

GAUCHE
F

15/12/2018 STORACE F VENDEUR EOT CANTINI MAGASIN X OUI non repris 17 s'est cogné l'épaule droite contre un réfrigérateur G

09/11/2018 TABARY H
CONSEILLER POLE 

SERVICE
EOT OLLIOULES MAGASIN X NON

En rangeant des cartons sur une palette, s'est coincé le pied 

entre 2 lattes
B

05/10/2018 TRESSE H VENDEUR EOT THONON LES BAINS MAGASIN X OUI 11/10/2018 7

EN MONTANT SUR UNE CHAISE AFIN D'ALLUMER UN 

TELEVISEUR  DE DEMO EN RAYON, EST MAL REDESCENDU ET 

S'EST TORDU LA CHEVILLE

A

11/10/2018 VANKEERBERGHEN H MAGASINIER EOT SAV LA VALBARELLE SAV X OUI non repris 82
DÉCHARGEAIT UN LAVE LINGE D'UN CAMION, QUAND IL A 

RESSENTI UNE DOULEUR AU NIVEAU DU DOS ET DE LA JAMBE
C

24/11/2018 VERNET H ENCADRANT AM VALENCE MAGASIN X NON

EN RECUPERANT UNE HOTTE EMBALLEE ET STOKEE EN 

RESERVE, LE COLIS LUI A GLISSE DES MAINS ET LUI A 

RETOURNE LE POUCE DE LA MAIN DROITE.

G

22/11/2018 VEUILLET H CHAUFFEUR-LIVREUR EOT CS QUETIGNY DOMICILE CLIENT X OUI non repris 40

DANS UNE CUISINE EXIGUE, EN ENLEVANT UN VIEUX FOUR 

ENCASTRE POUR LE REMPLACER PAR UN NEUF A RESSENTI 

UNE DOULEUR DANS L'EPAULE DROITE

G

03/12/2018 ZANNETTI H CHAUFFEUR-LIVREUR EOT PF ENNERY DOMICILE CLIENT X OUI non repris 29
Livraison d'un sèche linge chez un client A ressenti une douleur 

dans le dos
C

09/11/2018 ZAPLANA H MAGASINIER EOT SAV ELA LIMONEST SAV X OUI non repris 53

en se levant , a ressenti des douleurs aux dos ne pouvant pas 

poser le pied droit au sol. pense s'être fait mal la veille en 

soulevant des caisses "Chronopost"

C
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PRESENTATION DES VISITES DES MEMBRES S.S.C.T.  
Le détail des visites effectuées par les membres SSCT ainsi que les réponses apportées par la Direction sont 
archivées au service D.R.H. et sont consultables. 
 
 

TRAVAUX du trimestre (Décembre 2018 – mars 2019) 
                                       
Pf MARSEILLE 
Les travaux engagés sur la Pf MARSEILLE pour la réalisation d'un quai dédié aux véhicules mono équipage 
viennent de se terminer. 
 
Changement du sens de circulation sur le site avec le redéploiement des panneaux de signalisation (consécutif aux 
travaux PF. � Protocole en cours) 
 
Multimédia de la VALENTINE 
Le changement des gondoles espace BRUN, multimédia de la VALENTINE a été réalisé la semaine dernière. 
 
 

TRAVAUX du prochain trimestre (Avril 2019 – juin 20 19) 
 
PF DOMAZAN 
Mise en conformité des gardes corps et de la signalisation au sol  
 
PF de la VALBARELLE ,  
Reprise sur l'ensemble du site des signalétiques marquages au sol.  
 
OLLIOULES 
Réalisation d'un escalier sur le quai de afin d'éviter que les magasiniers sautent du quai pour aller jeter les cartons. 
 
ALES 
Étude changement gondoles Gros ménager et encastrable. 
 
CANTINI 
Étude changement gondoles Brun  
 
BÉZIERS, CABRIES, LA VALENTINE, ANTIBES, ODYSSEUM, AIX, Terrasses, Pontet, Valence – 
Montelimar – St Martin – Chambery 2 –Bron – Annecy – Thonon – Villefranche – Monthieu 
 
Déploiement "Parcours MICROSOFT" nécessitant un remodelage de l'espace multimédia. 
 
AUBAGNE 
Remise aux normes du SPRINKLAGE  
 
CANTINI, LA CIOTAT, PUGET 
Installation de module réceptions/ amplification du signal GSM4/5G  
 
Thonon - Givors - La fouillouse 
Modification du show-room cuisine avec l’implantation de la nouvelle gamme TRATTO  
 
La PART DIEU 
Rénovation complète du centre commercial et de ses abords. 
Le renouveau du centre commercial de la Part Dieu a pour ambition de renforcer ses liens avec la ville et de l’ouvrir 
sur l’extérieur, tout en proposant une nouvelle offre de commerces, de loisirs et de restauration. 
 
De ce fait, mi-avril � Zone TV + ½ de la salle de pause vont être en travaux. 
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Pour conserver le confort d’une salle de pause  

� Vestiaire hommes vont être déplacé dans le bureau du E learning. 
� Vestiaire Home vont être réallouer en 2ème salle de pause  

 
L’emprise travaux sera une emprise fixe qui sera occupée par le bailleur pendant toute la durée des travaux. L’accès 
à cette zone chantier est envisagé par la coursive arrière. Un gardiennage sera mis en place pendant l’ensemble de la 
durée des travaux. 
 
Les travaux prévus dans la coque consistent en la réalisation des travaux fluides suivants pour permettre les travaux 
d’extension en toiture : 

- Modification des réseaux aérauliques pour raccordement des nouveaux réseaux issus de HP1 sur les 
réseaux existants 
- Raccordement des nouveaux réseaux chaud/froid de la HP1 sur les réseaux existants 

Les travaux CVC seront réalisés de nuit avec condamnation de la zone emprise travaux pendant toute la durée des 
interventions pour limiter les impacts chez le preneur et pour permettre la remise en service des réseaux HP chaque 
matin avant l’ouverture du centre commercial. 
 
A compter de mi-aout, une fois les travaux terminés : 

� Remodeling du magasin 
Ainsi, d’une contrainte, nous allons en faire une opportunité pour relooker le magasin 
 
 
Nice CAP 3000 
Ouverture prochaine (cf. présentation en début de réunion) 
 
Un membre précise qu’il y aura un vrai sujet des températures dans certaines réserves où il fait très chaud 
ou très froid. Monsieur ARNAL répond que l’entreprise a fait les efforts nécessaires pour la mise en place 
de chauffages complémentaires, et d’importants investissements pour la rénovation du parc de climatiseurs. 
 

 
12/ INFORMATION ET CONSULTATION DES MEMBRES DU C.S. E. SUR 
L’EXAMEN DES EVENTUELLES POSSIBILITES DE RECLASSEME NT OU 
L’IMPOSSIBILITE DE RECLASSEMENT DE MONSIEUR JEAN MA RC 
VERNAY, QUI, SUITE A UNE INVALIDITE CATEGORIE 2, A ETE DECLARE 
INAPTE PAR LE MEDECIN DU TRAVAIL LE 7 MARS 2019 (DO CUMENT 
JOINT)  
Les membres du C.S.E. sont informés et consultés sur l’examen des éventuelles possibilités de 
reclassement ou l’impossibilité de reclassement de Monsieur Jean Marc VERNAY, qui, suite à un arrêt 
maladie et invalidité catégorie 2, a été déclaré inapte à son poste de travail de vendeuse par le médecin du 
travail le 7 mars 2019. 
Le 14 février 2019, Monsieur VERNAY a fait la demande de passer une visite médicale de reprise. 
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En l’absence d’autres questions, les membres du C.S.E. sont consultés à bulletin secret sur l’examen des 
éventuelles possibilités de reclassement ou l’impossibilité de reclassement de Monsieur Jean Marc 
VERNAY, qui, suite à un arrêt maladie et invalidité catégorie 2, a été déclaré inapte par le médecin du 
travail le 7 Mars 2019 : 
Avis favorables :  23 
Abstention :  0 
Avis défavorables :  0 
 
 
13/ INFORMATION ET CONSULTATION DES MEMBRES DU C.S. E. SUR 
L’EXAMEN DES EVENTUELLES POSSIBILITES DE RECLASSEME NT OU 
L’IMPOSSIBILITE DE RECLASSEMENT DE MADAME MAUDE FLE URENTIN, 
QUI, SUITE A UN ARRET MALADIE, A ETE DECLARE INAPTE  PAR LE 
MEDECIN DU TRAVAIL LE 8 MARS 2019 (DOCUMENT JOINT)  
Les membres du C.S.E. sont informés et consultés sur l’examen des éventuelles possibilités de 
reclassement ou l’impossibilité de reclassement de Madame Maude FLEURENTIN, qui, suite à un arrêt 
maladie, a été déclaré inapte à son poste de travail de vendeuse par le médecin du travail le 8 mars 2019. 
 
Un membre précise que la salariée n’a plus la capacité d’occuper un poste, et demande à ce que le vote soit 
en faveur de son départ de l’entreprise, la salariée souhaitant quitter l’entreprise. 
 
En l’absence d’autres questions, les membres du C.S.E. sont consultés à bulletin secret sur l’examen des 
éventuelles possibilités de reclassement ou l’impossibilité de reclassement de Madame Maude 
FLEURENTIN, qui, suite à un arrêt maladie, a été déclaré inapte par le médecin du travail le 8 mars 2019 : 
Avis favorables :  23 
Abstention :  0 
Avis défavorables :  0 

 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 14H30 
 
 
 

Prochaine réunion du Comité Social Economique le 25 avril à 10H30 

           
Le Secrétaire du C.S.E.    Le Président du C.S.E. 
Joseph NOVELLI       Thierry GUET  

 
 
 


